
Séance du 4 septembre 2002 
 
(conseillers présents : 15, votants : 17, absents non-
représentés: 2) 
 
Emprunt pour l’acquisition des Pléiades 
Pour financer l’achat de la propriété «Les Pléiades», il est 
décidé, à l’unanimité, de recourir à un emprunt, dont les 
caractéristiques principales sont les suivantes, auprès de 
Dexia Crédit Local, dont la proposition est la moins-disante 
des 4 offres reçues : 
Montant : 220 000 €; durée : 15 ans 
Taux d intérêt fixe : 4.84% l an 
Versement des fonds : 13 novembre 2002 
Echéances : annuelles et constantes 
 
Acquisition de 6 containers 
Achat de 6 containers, pour le prix total de 2 569.01 €. Ils 
seront placés aux endroits suivants : 3 au stade de foot à 
Monnetier ; 1, place de la Chapelle à Mornex ; 2, place du 
lavoir à Naz. 
 
Réparation du mur derrière l’église de Monnetier 
Cette réparation, par l’entreprise Alpes Ouvrages, reviendra à 
2’863.87 € TTC. 
 
Fixation des tarifs des contributions indirectes 
Les nouveaux tarifs applicables dès le 1er janvier 2003 sont 
reproduits ci-dessous : 
Droits annuels de licence pour les débits de boissons : 
30 € pour une licence 4 
15 € pour une licence 3 
15 € pour une licence avec restauration. 
Impôt sur les spectacles de 5ème catégorie : 31 €. 
 
Agent administratif à temps complet 
Depuis le début de l’année, un agent d’entretien nommé à mi-
temps accomplit, en fait, un travail administratif en mairie. 
En conséquence, le conseil décide de créer un poste d’agent 
administratif à temps complet, sur lequel l’agent sera affecté 
à 50%. 
 
Adhésion à la Régie de Gestion des Données 
L’adhésion au service de base «RIS.borne», l’intégration de 
l’orthophoto et de 3 données (par exemple : eau, 
assainissement, urbanisme), l’abonnement annuel, 
l’installation initiale sur un poste, la formation du 
personnel et la mise à jour annuelle des données coûterait 
3449.00 € pour l’adhésion isolée de notre commune. Le conseil 
décide de passer par le «relais» du Syndicat de Bellecombe, 
pour un coût réduit à 2 552.33 €. 
 



Travaux d’éclairage public et réseaux à sec à Esserts-Salève 
Par 16 voix pour et 1 abstention, il est décidé de confier au 
Cabinet Muller, de Cran-Gevrier, qui a déjà suivi les travaux 
de réseaux à sec sur Monnetier, la maîtrise d’œuvre pour les 
travaux d’éclairage public et autres réseaux secs à Esserts-
Salève. 
Le forfait provisoire de rémunération étant de 9 243 € TTC, 
soit 9%, sur un coût prévisionnel des travaux de 102700 € TTC, 
il est inférieur à 90 000 € HT et le marché peut donc être 
passé sans formalités préalables, conformément au nouveau Code 
des Marchés Publics.  
 
Les travaux de mise en souterrain chemin de l’Eglise et chemin 
de la Croix Verte à Esserts-Salève, estimés : 
Eclairage public 52 200 € TTC 
Téléphonie : 22 900 € TTC 
Télévision : 27 600 € TTC 
Total : 102 700 € TTC 
sont décidés 
 
Mobilier pour les écoles de Mornex et de Monnetier 
L’acquisition de 16 chaises (école de la Marjolaine), d’une 
bibliothèque murale (école primaire de Monnetier) et de 3 
tables (école maternelle de Monnetier) est décidée. 
 


